
une solution efficace pour économiser sur votre facture 
et valoriser votre patrimoine immobilier



Expert des Certificats d’Economies d’Energies, nous vous accompagnons 
dans l’optimisation énergétique financée par le dispositif des CEE. Nous 

identifions et analysons au mieux les opérations réalisables en ciblant un 
reste à charge de 0€. Notre équipe est à votre service pour échanger et 

détecter des gisements d’économie d’énergie possibles sur l’ensemble de 
votre parc immobilier. 

Allant du montage du dossier, en passant par la coordination de vos travaux 
jusqu’à leur financement.

Qui sommes-nous ?





Nous optons pour des opérations encadrées et contrôlées

Nous avons fait le choix de débuter l’optimisation énergétique de vos bâtiments en 
réalisant le calorifugeage et les points singuliers de vos réseaux hydrauliques qui font 
parties des opérations les plus encadrées et contrôlées : 

- Conditions d’éligibilité à respecter 

- Respect des matériaux utilisés 

- Contrôle obligatoire pour attester de la conformité du chantier



(Extrait de la fiche BAT-TH-146)

Conditions d’éligibilité à 
respecter



   Respect des matériaux utilisés

(Extrait de la fiche BAT-TH-146)



 Contrôle obligatoire pour attester de la 
conformité du chantier

(Extrait de la fiche BAT-TH-146)



Notre modèle économique

L’origine
La loi POPE, instaurée par l’Etat le 13 Juillet 2005, oblige les fournisseurs d’
énergie à inciter leurs clients à réaliser des travaux de rénovation thermique. 

Cela permet aux particuliers d’améliorer les performances énergétiques de leur 
logement principal. La loi POPE a pour objectif principal de limiter la 

consommation des foyers et de diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 
Cela concerne les fournisseurs : - D’électricité ou de gaz naturel, comme Total 

Direct Energie, - De gaz propane, comme Butagaz, Antargaz, - De fioul 
domestique, comme Ecofioul, - Distributeurs de carburant automobile, Auchan, 

Leclerc…



Notre modèle économique

Un modèle nouveau 
Dans le cadre du développement de la loi POPE et des dispositifs CEE, nous avons imaginé un modèle 
économique nouveau, sur différents aspects :
Dans le cadre de notre partenariat, nous nous chargeons de la conception des dossiers et de la gestion 
administrative et économique directement avec les obligés (pollueurs).

La nouveauté ? 
Le client final n’intervient dans le circuit financier, facilitant forcément le bon déroulement des opérations.
Nous avons testé ce modèle, sur une centaine de chantiers dans toute la France, chantiers validés par un 
organisme de contrôle indépendant COFRAC (Apave, Veritas, Dekra, Socotec…).

Bien comprendre notre métier
C’est commencé par ne pas nous confondre avec des groupes de construction (Vinci, Bouygues…). Nous ne 
construisons pas, nous rénovons dans le respect de l’environnement. Nous valorisons gratuitement des zones 
énergivores qui vous coûtent. Nous prônons une viabilité de notre système basée sur des opérations 
écoresponsables. endre notre métier



Notre modèle économique
Qui paye ? Nos valeurs L’avantage 

ResponsableENR
Notre 

rémunération

Suivant la localisation de 
nos chantiers, nous 

favorisons un travail local 
(+ de 100 collaborateurs 

nationaux)

- Aucune avance de 
fond 

- Pas d’appel 
d’offres 

- Gain de temps 

- Gain économique
 

- Partenariat durable

  + Valorisation des CEE 

- Achat du matériel
- Gestion du projet 
- Coûts 

administratifs
- Prise en charge 

des coûts de pose
- Prise en charge 

du contrôle

= Rémunération 
ResponsableENR



Ils nous font confiance



Enjeux environnementaux et économiques

- Un + pour votre région 

- Une égalité énergétique pour vos citoyens

- Un enjeu écologique et économique fort 

- Une optimisation des performances énergétiques de votre territoire 

- Pas d’atteinte au budget 

- Une transition médiatisée



-
Retrouvez-nous 

12 Rue des Acacias 
69100

VILLEURBANNE

www.responsable-energie.org


